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Affiche n°8 : Le rôle du président : politique extérieure 

Quels sont ses pouvoirs en matière de politique étrangère ?  

Le Président représente la France sur la scène internationale et entretient des relations directes avec les chefs d’Etat et de gou-

vernement étrangers. Il négocie et signe des accords avec d’autres pays. Ces accords peuvent concerner les questions de 

maintien de la paix ou de lutte contre le terrorisme, de commerce, d’environnement...  

Il choisit les ambassadeurs, les représentants du gouvernement français dans les pays étrangers. 

 

Quels sont les pouvoirs du président au niveau militaire ?  

Il est le chef des armées, de l’intégralité du territoire et du respect des traités, il décide si les forces militaires françaises doivent 

intervenir ou non en cas de conflit dans un autre pays. Il préside le conseil  de politique nucléaire et le conseil de défense et de 

sécurité nationale. Il est le chef de la force nucléaire et peut donc seul décider d’utiliser cette arme. 

 

Comment le président représente t-il la France à l’étranger ? 

Il représente la France en assurant la défense des intérêts de ces Français, que ce soit en matière d’enseignement, de protec-

tion sociale ou de fiscalité*.  

 

Dans quelles institutions internationales le président siège t-il ? 

Le président siège dans plusieurs institutions international comme par exemple.. 

ONU = Organisation des Nations Unies 

FMI  = Le Fond Monétaires Internationales 

OMC = Organisation Mondiale du Commerce 

OTAN = Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

UE = Union Européenne  

G20 = Groupe rassemblant les chefs d’état et de gouvernement des 20 plus gran-

des puissances mondiales. 

Conseil européen 

 

Comment le rôle international du président se manifeste t-il? 

Le président peut voyager dans les autres pays et recevoir des chefs d’Etat et de gouvernement des autres pays. 

Par ses discours et interventions, il fait entendre la voix de la France à l’étranger. Il s’exprime au nom de la France et de tous les 
Français. 

François Hollande lors d’un discours à l’ONU 

Lexique: 
* ratifier : approuver 
* diplomatie : tout ce qui concerne les relations entre différents pays. 
* Fiscalité : loi qui se rapporte à la définition des impôts. 
* Pouvoir exécutif : gère la politique de l’état et fait appliquer les lois. 

Le président de la république a deux rôles réservés : il est responsa-

ble des relations internationales et chef des armées.  

Le président de la République discute et ratifie* les traités internatio-

naux, représente le pays dans des réunions de chefs d’Etats et dirige 

la diplomatie* française. Depuis  le coup d’Etat de Napoléon III 

(1852), aidé par l’armée, les constitutions donnaient peu de pouvoirs 

militaires au président. En 1958, le général de Gaulle impose que le 

chef de l’Etat soit le chef des armées. Selon l’article 5 de la constitu-

tion de 1958, le président « est le garant de l’indépendance du pays 

et de l’intégrité du territoire ». Il est donc responsable de la sécurité 

de la France et des Français. 


